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Gabriel-Elzéar Taschereau eut l’honneur de siéger dans
la Constitula première Chambre d AssembLe établie pat 

tion de 171)1. Il fut élu. le 10 juillet 1792, député de Dor
chester, et siégea jusqu’à la lin du Parlement, le Ü1 mai I 7!><>. 
Le comté de Dorchester comprenait alors les comtés actuels 
de Dorchester, Beauce et Lévis.

Le 18 mars I 794, M. Taschereau succédait à 1 honorable 
François-Marie Picotté de Belestre en qualité de grand 

du district de Québec.voyer
Quatre ans plus tard, en 1798, le gouverneur 

l’appelait au Conseil législatif.
Un fin, le 9 janvier 1802, il était nommé su vin tendant des 

remplacement de 1 honorable Hugh

Prescott

postes provinciales 
Finlay, décédé.

L’honorable Gabriel-Elzéar Taschereau mourut à son 
manoir, à Sainte Marie de la Beauce, le 18 septembre 1809. 
Il fut inhumé le 29, dans l’église paroissiale, au milieu d’un 

immense de ses censitaires.
La Gazette de Québec, d’ordinaire po i prodigue d'éloges, 

disait de M. Taschereau au lendemain de ses funérailles
citoyen vraiment respec-

en

concours

“ Les vertus qui distinguaient 
table ne peuvent être énumérées dans une notice biogra
phique ordinaire. Sa vio mériterait d’être connue,même dans 

détails les plus intimes. Qu’il nous suffise de remarquer 
qu’il a rempli les différentes charges qu’on lui a confiées 
avec un ordre et un discernement remarquables ; comme 
grand-voyer il contribua beaucoup 
vinco et c’est grâce à lui si la Nouvelle-Beauce est

peu d’années un établissement prospère. Personne
: son Boi. li a hérité d’une

ce

ses

progrès do la Pro- 
devenue

au

noen
fut plus zélée pour le service de 
seigneurie de peu de valeur ; ses talents et son industrie lui 
ont permis d’amasser une des fortunes les plus considéra
bles du Canada.


